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La séance est ouverte b 11 h 30. 

REMERCfBMENTS AU PRBSIDENT SORTANT 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anulais) : Comme c’est la première fois 

que le Conseil de sécurité se réunit au mois de juin, j’aimerais d’emblée rendre 

hommage, au nom du Conseil, à S. E, Sir Crispin Tickell, représentant permanent du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dOIrlande du Nord auprés de l*Orqanisation des 

Nations Unies, pour la façon dont il a assumé la pr&idence du Conseil de sécurit8 

pendant le mois de mai. Je suis sûr de parler au nom de tous les membres du 

Conseil en exprimant A 1’Amhassadeur Tickell mon admiration et ma profonde 

reconnaissance pour le grand talent diplomatiaue et la courtoisie sans faille dont 

il a fait preuve en diriqeant les travaux du Conseil le mois dernier, 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 31 MAI 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CCNSEIL DE SECURITE PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DU SOUDAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(S/20662) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anulais) : J'informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu des representants de Bahreïn, de la Jordanie, de l'Arabie 

Saoudite, de la République arabe syrienne, de la Tunisie et du Yémen des lettres 

dans lesquelles ils demandent à être invit B participer au debat sur le point 

inscrit à l'ordre du jour Bu Conseil. Selon la pratique Qtablie, je me propose, 

avec l’assentiment du Conseii, d’inviter ces représentants à participer au débat 

sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à 

l'article 37 du règlement intdrieur provisoire du Consetl. 

Puisau'il n'v a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Sur l'invitation du Président, M. A)-Shakar (Bahreïn), M, Salah (Jordanie), 

?4. Shihabi (Arabie Saoudite), M, Al-Masri (République arabe syrienne), M, Ghezal 

(Tunisie) et M. Sallam (Yémen) occupent les sièqes qui leur sont r6servés sur les 

côtés de la salle Au Conseil. 
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Le PRESIUERT (interprkation de l’anglais) s J’ informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu de l*Observateur permanent de la Palestine aupr&s de 

l’Organisation des Nations Unies, une lettre qui a été publiée sous la cote W20669 

et qui se lit comme suit t 

“J’ai l’honneur de demander que, comme il l’a fait prkédemment, le 

Conseil de sécurité invite 1’0hservateur permanent de la Palestine aupr&s de 

1’0raanisathon des Nations Unies à participer au débat sur la auestion 

relative à la situation dans les territoires occupés.” (fi/206691 

Le demande n’est pas présentde en vertu de l’article 37 ni de l’article 39 du 

réqlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, mais si elle était 

approuvée, le Conseil inviterait 1'0bservateur permanent de la Palestine à 

participer non pas en vertu des article6 37 ou 39 , mais avec les mêmes droits de 

participation que ceux prévus à l’article 37. 

Je vais maintenant faire une déclaration en ma qualité de représentant des 

Etats-Unis. 

Les Etats-Unis voteront contre la proposition dont est sa le Conseil pour 

deux raisons. Premierement, nous pensons que le Conseil n'est pas saisi d’une 

demande de participation aux débats valable. Deuxi&mement, les Etats-Unis 

maintiennent que l’bbservateur de l’Organisation de libération de la Palestine ne 

doit être autorisé à intervenir que si cette demande est présentée conformément aux 

dispositions de l’article 39 du règlement intérieur provisoire. A notre avis, il 

est injustifih et peu sage pour te Conseil de ne pas respecter sa pratiaue et 5es 

règles. 

En tant que membres Au Conseil, nous devrions nous poser la question 

suivante t est-ce uu'une décision de nt pas respecter nos rAq1es et ptocddures 

augmente ou diminue ia capacité du Conseil de jouer un rôle constructif dans le 

proceesus de paix au Moyen-Orient? Ma déléqation est fermement convaincue que 

cette décision diminue la capacité du Conseil de iouer un tel râla. 

Comme tous les membres du Conseil le savent, la pratique établie de loncue 

date veut que les observateurs ne puissent pas intervenir devant le Con.sei.1 de 

sécurité sur leur propre demande. Une demande doit être présentée au nom .-Je 

l'observateur par un Etat Membre. Mon wuvernement ne voit aucune raison de ne pas 

respecter cette pratiaw. 
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Le Préçident 

Il est clair que Les rkolutions de l’Assemblée générale n’ont pas force 

contraignante pour le Conseil de sécuritQ. Mais, de toute façon, il n’y a rien 

dans les résolutions récemment adoptées par l’Assemblée qui justifie un chancement 

dans la pratique suivie par le Conseil de sécuritd. La résolution 43/177 de 

l’Assemblée I&-&rale, qui était destinée à modifier la désianation de la Mission de 

l’OLP, l’a fait 

“sans préjudice du statut et des fonctions d’observateur de l’orqanisation de 

libdration de ia Palestine au sein du système des Nations Unies, conformément 

aux rk3olutions et à la pratique pertinentes de l’Organisation des 

Nations Unies.” (Résolution 43,277 de l’Assembl6e qénérale, par. 3) 

Cette résolution ne constitue pas la reconnaissance d’un Etat de Palestine 

quelconquez comme de nombreux autres membres des Nations Unies, les Etats-Unis ne 

reconnaissent pas cet Etat. 

Les Etats-Unis ont toujours estimh qu’en vertu du règlement int8rieur 

provisoire du Conseil de skzurité, la seule base juridique qui permettrait au 

Conseil ds donner audience à des personnes parlant au nom d’entités non 

gouvernementales est l’article 39. Pendant 40 ans, les Etats-Unis ont Qté 

favorables à une inters ‘kation qénireuse de l’article 39 et n’auraient pas émis 

d’objection si la dement- avait été pr&entfSe conform6ment à cet article. NOUS 

nous opposons toutefois b des dérogations ad hoc à la procédure hahituelle. Les 

Etats-Unis, en conséquence, s’opposent à ce que l’on octroie b l’Organisation de la 

Palestine les mêmea droits de participation aux débats du Conseil de s&xrft~ que 

ceux dont elle jouirait si elle représentait un Etat Membre des Nations Unies. 

Nous sommes prêts à écouter tous les points de vue , mais pas en violation des 

régies. Les Etats-Unis, notamment, ne souscrivent pas à la pratique récente du 

Conseil de sécurité qui semble chercher de façon sélective B rehausser :a prestiae 

de ceux qui souhaitent parler au Conseil., en dérogation au rèalement intérieur. 

Nous estimons que cette pratique spkiale n’a pas de base iuridique et qu’elle 

constitue un abus du rèqlement. 

Pour toutes ces raisons, Les Etats-Unis demandent aue les termes de 

l’invitation proposée fassent l’objet d’un vote. sien entendu, les Etats-Unis 

voteront contre cette proposition. 

Je reprends maintenant mes fonctions de président du Conseil de sécurith. 
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Le Présjdent 

Si aucun autre membre du Conseil ne desire prendre la parole à ce stade, -ie 

consid6rerai que le Conseil est prêt a voter sur la proposition concernant la 

demande présentée par l’observateur permanent de la Palestine. 

Il en est ainsi d&zidé. 

Il est procéd& au vote à main levbe. 

Votent pour : Algérie, Brésil, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 

Malaisie. Népal, Sénégal, Union des Républiques socialistes 

scbviét iques, Youqoslavie. 

Votent contre t Etate-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent : Canada, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord. 

Le PRESIDENT (interpr&ation de l’anglais) t Le résultat du vote est le 

suivant t 11 voix pour’ une voix contre et 3 abstentions. La proposition est 

adoptbe. 

Sur l’invitation du Prdsident, M. Terzi (Palestine) prend place a la table du 

Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t J’inEorme les membres du 

Conseil que j’ai reçu du Rep&entant permanent de 1’AIqérie auprh des 

Nations Unies une lettre, datde du 5 juin 1989, dont le texte est le suivant t 

“J’ai l’honneur de demander au Conseil de sécuritd d’inviter, en vertu de 

l’article 39 de son r&glement intérieur provisoire, S. E. M. Clovis Yaksoud, 

Observateur permanent de la Ligue des Etats arabes aupr&s de 1’0rsanisation 

des Nations Unies, à l’occasion de l’examen de la auestion tnscrite à son 

ordre du jour.” (S/206701 

Cette lettre a 6tb distribu&e en tant que document du Conseil de dcuritb sous 

?a cote S,‘?Of”O. Si je n’entends pas d’objection, ie considérerai aue le Conseil 

de S&urit&, conformément à l’article 39 de son rècrlement intérieur provisoire, 

souhaite inviter M. Maksoud. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

J’inEorme également le Conseil que j’ai reçu du Représentant permanent rfe 

l’Arabie Saoudite auprh de 1’Orqanisation des Nations Unies une lettre, datée du 

5 juin 1989, dont le texte est le suivant : 
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Le Président 

“En ma qualit& de présidI nt du Groupe islamique, j’ai l*honneur de 

demander au Conseil de sécurité d’inviter, conform&aent i l’article 39 de son 

r~lement intérieur provisoire, S. E. 1’Ambassadeur Engin Ansay, Observateur 

permanent de l’Organisation de la Confkmce islamique aupr&s de 

l’Organisation des Nations Unies, à l’occasion de l’examen par le Conseil de 

la question intitulée ‘La situation dans les territoires arabes occupés’.” 

Cette lettre r%ra distribuée en tant que domment du Conseil de s&curité sous 

la cote S/20673. Si je n’entends pas d’objection, je considérerai que le Conseil 

dhide do inviter, conformément à l’article ,39 de son r&glement intkieur 

provisoire, M. Ansay. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi déci&. 
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Le Président 

Le Conseil de sécuritd va maintenant commencer l’examen du point inscrit à fion 

ordre du jour. 

Le Conseil de skwitd se rhnit en réponse & la demande contenue dans une 

lettre daté? du 31 mai 1989, adressde au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent du Soudan auprès de 1’Orqanisatian des Nations Unies 

(S/20662). J’aimerais attirer l’attention des membres du mnseil BU~ les documents 

suivants : S/20609, note du Sec&taire qénéral relative à la r&solution 43/233 de 

l’Assemblée génhaleo S/20611, lettre datée du 27 avril 1989, adressée au 

Secrétaire ghéral par l’observateur permanent de la Palestine aupds de 

l’Organisation des Nations Unies; S/20623 et S/20668, datées, respectfvementr des 

9 mai et ler juin 1989, adressées au Secrétaire qéneral par la Présidente du Comité 

pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinianz S/20637, lettre 

dat&e du 16 mai 1989, adressée au Secrétaire qéndral par le Charqé d’affaires par 

intérim de la Mission permanente d’Israël auprès de 1’Otqanisation des 

Natiolrs Unies, et W20667, lettre datée du ler juin 1989, adressée au Secrétaire 

général par le Rep&entant permanent de l’Espagne auprés de l’Oraanisation des 

Nations Unies. 

Le premier orateur est 1’0bservateur permanent de la Palestine, à sui je donne 

la parole. 

M. TER21 (Palestine) (interprétation de l’anglais) t Je voudrais par -- 
votre intermédiaire, Monsieur le Président, remercier le Conseil d’avoir répondu 

favorablement a notre demande et de nous permettre ainsi de participer au présent 

débat du Conseil de sécurité avec les mêmes droits de participation que ceux prévus 

à l’article 37. 

A vous personnellement, Monsieur le Prdsident, j’aimerais dire combien nous 

sommes heureux de vous voir ici. Vous avez respiré l’air pur de Jérusalem et vécu 

parmi mon peuple1 par conséauent, vous avez une exp6rience personnelle des horreurs 

qu’il a endurées et continue d’endurer. Nous sommes convaincus qua votre sens de 

la justice, votre connaissance du problème, la compassion qu’il vous inspire et le 

vif intérêt que vous lui portez aideront grandement le Consei.1 à s’acquitter 

rapidement de sa tâche. 

Nous voudrions éqalement remercier une fois 3e plus votre pr&I&zesse!~r des 

efforts qu’il a déployés durant tout le mois de mai pour ~ssavsr d’amener 1~ 

Conseil à approuver une déclaration exprimant sa préoccupation, sinon <a compassion. 
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M. Terai (Palestine) 

Quoi. qu’il en soit, nous connaissons les obstacles qui s’v sont opposés, et une 

fois de plus nous exprimons no5 plus vifs remerciements au représentant du 

Royaume-Uni . 

Des jours, des semaines, des mois ont pas& et nous n’avons cessé pendant tout 

ce temps de voir la persistance de la puissance occupante, Israël, et de ses 

agents, qu’ils soient en uniforme ou an civil, à mettre au point de nouvcrlles 

formas d’actes de terrorisme d’Etat, Le Conseil a été imm6diatement et pleinement 

informé des actes de terrorisme d’Etat commis par la Puissance occupante contre les 

Palestinien8 san8 défense dans le territoire de 1’Etat de Palestine soumis ?I 

l’cccupation israt#lienne depuis 1967, y compris Jérusalem. 

Nous avons pris connais8ance et pris note des communiqués émanant du 

Secrétaire gtMra1; nous avons lu le8 communiqués et les renseignement5 communiaués 

par le8 organismes des Nations Unies# nou8 avons lu les communiqués émanant do la 

Croix-Rouge internationale, et nou8 avons lu les communiqué8 publiés par 

Amnesty International qui, tous, ont exprimh la préoccupation que leur inspirent 

le8 événement8 qui se deroulent dan8 le territoire palestinien occup8. 

Mai8 tout@8 les 8CèneS de violence diffusdes au monde par la téléViSiOn, la 

presse et le8 Accumentaires ne pouvaient avoir d’effet et n’ont eu en fait aucun 

effet sur un Etat membre particulier du Conseil, lequel s’est emplov0 à faire 

obstacle à l’action entreprise par les membres du Conseil pour 5’acquitter de leur 

tâche et de leur8 obligations et à la faire échouer. 

Cela est malheureux, cela est triste - c’est sans doute ainsi qu’on 

qualifierait l’attitude cet Etat membre , mais ce serait le mot le plus faible que 

le Conseil ait jamais entendu en pareille circonstance. 

Quoi qu’il en soit, le sanq des enfants innocents, les cris des mbres 

torturées et endeuillées iïoivent avoir Finslement r8veil18 la conscience Ae ceux 

qui donnent des directives à ceux qui si&aent autour de cette table, lescuels ont 

aû rdellement souffri c moralement de 1 ‘application d’une politique et de tact iaues 

obstructionnistes. Le Conseil se rdunit actuellement non pour examiner le probl&me 

Sous-jacent, à savoir l’occupation israélienne, ni pour examiner les moyens de 

supprimer la menace à la paix et à la sécurith internationales ou de rkablir la 

paix au moven A’ un réslement poli t iaue, comme le recommande la majorité écrasante 

- pour ne pas dire unanime - des Membres des Nations Unies. A notre avis, le 

Conseil. se réunit pour traiter des violations et des actes de terrorisme d’$tat 

perpétrés contre le peuple palestinien sous occupation israétienw. 
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M. Terai (Palestine) 

Rappelons que ce ne sont pas seulement les valeurs morales qui rèqlent nos 

actes, car, malheureusement, les valeurs morales se sont avérées &re chanqeantes 

et reepect8es de façon sdlective. L’assassinat de sang-froid de plus de 

750 Palestiniens est un crime de qénocide. Les coupahleu considèrent que c’est le 

moyen de faire respecter la loi et de maintenir l’ordre public. Mais de quel ordre 

s’agit-il? Ce qu’il faut examiner ici , ce sont les obliqations juridiques 

- obligations juridiques que les Hautes Parties contractantes se sont engagées à 

respeater. 

La Charte des Mations Unies stipule clairement que les Membres conviennent 

d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de sécurité. 11 s’aqit là d’une 

obligation joridiauei pourtant, s’agissant d’Xsra&l et de ses politiques et 

pratiques dans les territoires occupés, de nombreuse4 décisions ont été adoptées 

par le Conseil de sécurité, mais ces décisions n’ont &é ni respectées ni exécutées. 

Le Conseil a réaffirmé maintes et maintes fois que les dispositions de la 

quatri&me Convention de Genhe s’appliquent aux territoires palestiniens et autres 

territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris Yérusalem. 

Quelles sont ces dispositions? 

Aux termes de l’article premier, 

uLes Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter et à faire 

respecter” - je répète, “à faire re8pecterH - “la préuente Convention en 

toutes circonstances. n 

L’article 27 stipule t 

"Les personne6 protéqées ont droit, en toutes circonstances, au respect de 

leur personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, de leurs 

convictions et pratiques religieuses, de leurs habitudes et de leurs 

C!outumes. Elles seront traitées, en tout temps, avec humanité et protéqees 

notamment contre tout acte de violence ou d’intimidation, contre les insultes 

et la curiosité publique. 

Les femmes seront spécialement protégées contre toute atteinte A leur 

honneur , et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout 

attentat à leur pudeur,” 

L’article 29 se lit comme suit t 

“La Partie au conflit du pouvoir de laquelle se trouvent des personnes 

protéqées est responsable du traitement aui Peur est appliqué par ses aqe!its, 

sans préjudice des responsahilit6.s individuell.~s qui nouvent etre encour*Jes.” 
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M. Terzi (PalostineL 

L’article 49 stipule notamment que 8 

‘Les transferts forcbs, en masss ou individuels, ainsi que les déportations 

de personnes protdqhas hors du territoire occup6 dans le territoire de la 

Puissanue ocoupante ou dans celui de tout autre Etat, mcupé ou non, sont 

interdits, quel qu’en soit le motif.” 
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M. Terzi (Palestine) 

Enfin, l’article SO prévoit que 0 

%a puissance occupante faofli tera , avec le concours des autorites 

nationale6 et locales, le bon fonctionnement des Btahlissements consacrés aux 

soins et à l’éducation des enfants.” 

Toutes ces dispositions sont celles d’une convention crue tous les membres du 

Conseil ont le devoir de respecter. 

Voyons maintenant quelle6 sont les obligation6 juridiques du Peuple 

paleetinien, quelles sont les obl.igatAons morales, politiques et juridiques des 

Pelest iniens vivant sou6 occupation. Leurs obligation6 se résument à un sekil mot # 

la résistance. Et c’est exactement ce que font les Palestiniens. Voilà comment il 

faut envisager la question : d’un eôté l’obligation juridiuue, qui consiste à 

respecter et à traiter humainement! de l’autre côté, l’obligation juridique de 

r&ister, 

Quelles mesures les Hautas Parties contractantes à la Convention ont-elles 

prises pour en assurer le reopect? Là, il faut montrer du doigt le Conseil et 

essayer de comprendre pourquoi rien n’a été fait. *Cela peut paraître mystérieux, 

mais nous savons tous ce qu’il en est. 

Le 11 décembre 1987, le Conseil a réagi immédiatement b la demande formulée 

pdr le Groupe d8S Etats arabs. L’Xntifada venait de commencer et le Peuple 

Palestinien entrait ainni dans une nouvelle phase de sa lutte légitime contre 

ltoccupation étrangére. Les debats du Conseil, soit oept réunions, Ont &ré 

11 jours. Ils devaient être couronn66 par l’adoption, 1.e 22 déoembre 1987, de la 

résolution 605 (1987) - encore que le reprkaentant du Gouvernement des Etats-Unis 

d*Amdrique se fût abstenu. Dan6 cette r&3olution, le Conseil 

‘Prie le Secrétaire ghnérel d’examiner le situation actuelle dans les 

territoires occupés par tous les moyens dont il dispose et de présenter . . . un 

rapport contenant ses recommandations concernant les moyens d’assurer la 

sécuritd et la protection des civils palestiniens soumis B l’occupation 

israélienne.” 

Un rapport a 6té présenté le 21 janvier 1988, Le ler février 1988, un projet 

de résolution s’est heurté au veto d’un membre permanent, les Etats-Unis 

d ‘Amérique. Le représentant des Etats-Unis a expliqué son recours au veto en 

disant ce qui suit : 
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$1. Terzi (Palestinel 

‘Le prestiqe et l’autorité du Conseil de sécurité des Nations Unies sont 

des atouts très importants. . . . L’adoption des résolutions 242 (1967) et 

338 (19731, qui restent la hase d’un rèqlement pacifique du conflit 

arabe-israélien et du probléme palestinien et qui sont acceptées par 

pratiquement toutes les parties , sont des exemples d’intervention efficace du 

Conseil. 

. . . 

l *. les Etats-Unis consultent les parties directement concern&ee sur les 

maniéres de réqler le conflit palestinien et trouver une paix permanente et 

qlobale par la kqociatian sur,la hase des résolutions 242 (1967) et 

338 (1973). Un accord sur un processus de négociation et les auspices 

opportunes pour ces néqoqiations ne peuvent aboutir qu’avec le consentement 

des parties directement concernées. On ne peut pas les leur impo8er, &ne 

indirectement, comme essaie de le faire ce projet de r&olution. 

. . . Cependant, nous n’approuvons pas ce que fait le Conseil, en 

l’occurrence, de manière stérile et redondante, pour faire face & l’aqitxtion 

actuelle et è la riSaction d’Israël, et pour’ lancer un processus de négwistfon 

avant qu’un accord soit intervenu entre les parties sur les auspices 

appropriées pour ces nbgociations.n (s/w,2790, p. 38 b 42) 

Cette déclaration a 6té faite en février 1988. J’espere que le reprdsentant 

des Etats-Unis ne juqera pas stérile et redondante “l’aqitation” actuelle t 

750 mortsl pour de l’aqitation, c’est de l’agitation: 

Selon ce qu’a dit le rep&entant des Etats-Unis, le veto avait QtB motivb par 

les dispositions du projet de r&sol.ution priant le Secretaire qt&dpal de poursuivre 

ses eiforts pour promouvoir un rktqlement, un réqlement pacifique, et de tenir 

r&guli&.ement le Conseil informé. C’est compte tenu de cette position dudit membre 

permanent que nous avons demand8 la convocation de la prasente réunion afin de voir 

comment garantir le respect des dispositions de la quatrième Convention de Genève, 

et notamment de celles de son article 27 prévoyant que ; 

“Les personnes protéqées . . . seront traitées, en tr.ut temps, avec humanitA 

et protégées notamment contre tout acte de violence ou d’intimidation, contre 

les insultes et la curiosité publiaue.” 
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ainsi que de l’article 29, qui se lit ccmme suit : 

“La Partie au conflit au pouvoir de laquelle se trouvent des personnes 

protégées est responsable du traitement qui leur est appliqué par ses aqenth 

sans pr&judice des responsabilités individuelles qui peuvent être encourues.” 

Aujourd’hui, nous sommes réunis afin d’examiner exclusivement - je dis bien 

“exclusivement Y - les recommandations quant à la mani&re de garantir la protection 

des civils palestiniens vivant sous l’occupation israélienne. Je m8empresae 

d’ajouter qu’il ne faut nullement interprdter cela comme une invitation au Conseil 

b négliger sa responsabilitd qui est de contribuer 6 l’instauration, au 

Moyen-Orient, d’une paix globale, juste et durable, par des moyens politiques et 

diplcxnatiquess sous les auspices des Nations Unies, et d’exercer ainsi les pouvoirs 

conf8r8s au Conseil par la Charte t maintenir la paix et la sdcurité 

internationales. Mais je demande instamment au Conseil de commencer par instaurer 

le paix. 

Pour ce qui est des recommandations, nous nous souvenons qu’il y d 10 ans le 

Conseil. de sécurité a, par sa résolution 446 (1929) , or68 une Commission spéciale : 

“chargée d’étudier la situation concernant les colonies de peuplement dans les 

territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem.” 

La Commiseion a prasenté son troisième et dernier rapport (S/14268) le 

25 novembre 1980. Celui-ci n’a toujours pas été Qtudié par le Conseil. Il est 

toutefois intbressant de rappeler certaines des observations faites par la 

Comqiss ion 2 

“La Commission consid&re donc qu’kant donnci ses conséauences sur les 

conditions de vie de la population araha dans les territoires occupés la 

politique iarahljenne de colonisation est une cause constante de violation des 

droits fondamentaux de cette population.’ (S/l4268, par. 221) 

La Commission signale en outre qu’elle a examin8 la situation et qu’elle t 

“a constaté une vive anxiétd devant un processus dans lequel on s’accorde 

unanimement h voir une d&&rioration continue de la situation dans les 

territoires arabes occuph, y compris Yérusalem, situation qui se caractérise 

par une aggravation de la tension et un accroissement des conflits et qui 

pourrait conduire A une conflaaration majeure.” (Ibid., par. 233) 
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Puis I 

“Vu la détérioration rdcente de la situation dans les territoires arabes 

occupés, la Commission estime uue la politioue de colonisation d’IsraO1 et les 

souffrances injustifides qu’elle impose b une population sans A6fense sont une 

incitation & de nouveaux désordres et actes de violence.w (Ibid. J par. 236) 

Il s’est produit exactement ce que. la Commission craignait et il v a 10 ans 

déjà que le Conseil z Btd mis en uarde contre ces consdquencw. 

La Commission avait par ailleurs fait des recommandations concrètes et fort 

pertinentes sur la maniére de faire face à la situation. Mais, pour autant que je 

sache, le rapport a tout simplement. été classé, mis aux archives, 

Toujours & propos de cette quostion des colonies de peuplement, le 

Gouvernement des Etats-Unis s’est lui aussi prononcd. Le 4 juin 1979, le 

porte-parole du Département d’Etat a déclaré t 

“Je pense que le plus grave en ce qui concerne l’annonce d’installation de 

colonies de peuplement, c’est que la création de nouvelles colonies de 

peuplement nuit au processus rie paix.” 

Le porte-parole de la Maison Blanche a dit qu’i 1s 8 

“considbrent les colonies comme illéqales et faisant obstacle 21 la paix.” 
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Or, M. Ariel Sharon, le boucher de Sabra-Chatila et membre du Cabinet 

israélien, nous a déjà fourni une réponse claire. Il a Att c *L’installation 

massive de colonies de peuplement sur toute la Rive occidentale constitue la 

meilleure rdponse aux,divers plans que des personnes de l’extérieur essaient 

d’imposer à Israël.” Voilà ce qu’a déclaré Sharon le 26 octobre 1982, et nous nous 

souvenons tous qu’il s’aqissait d’une observation faite au sujet de ce au’an 

appelle le plan de paix Reagan. 

Mais qu’a fait le Conseil? Malheureusement, il a été empêché de faire quoi 

que ce soit, et nous savon.5 tous pourquoi. 

J’épargnerai au Conseil les détails des actes de terrorisme d’Etat les plus 

récents commis par Israël contre des civils palestiniens. Nous savons tous ce oui 

est arrivé les 28 et 29 mai à la population d’Al Ezariyah - le tomheau de Lazare - 

situé dans les environs de Jhrusbiem. Il y avait un article à ce suiet cians The 

New York Times du 3 juin 1989. Nous sommes tous au courant de l’aaression et de 

l’attaque de justiciers contre Kafl Harith et des horreurs qui ont eu lieu à Hébron 

lorsque de prétendus colons ont tiré 4 000 balles en une nuit. Leur diriaeant a 

ddclaré que le but de cette attaque était “de faire peur aux Arabes et de les 

intimider” dans la ville d’Hébron. 

Mais plus alarmante encore est la nouvelle rapportde le 31 mai 1989 par le 

quotidien News Bulletin de La Jewish Teleqraphic Aqency en ces termes : 

‘Les soldats des Forces de d8fense israéliennes se sont servi du Coran 

pour en faire du papier hygidnique. 

Les soldats des Forces de défense israéliennes ont d&chiré des pages du 

Coran pour en faire du papier hygi6niaue alors qu’ils étaient cantonnes dans 

une Qcole du villaqe de Deir Balut , sur la Rive occidentale. 

La profanation de la bible de l’Islam, involontaire d’apri& les Forces de 

ddfense israéliennes, a été d&ouverte ieudi matin, apr&s la levée du 

couvre-feu maintenu en viqueur pendant une semaine dans le vlllaqe. 

Un porte-parole de l’armée a dit dimanche soir qu”un soldat des Forces 

de défense israéliennes a présenté ses excuses lorsqu’il a appris que trois 

pages de texte arabe qu’il. avait utiliscies en toute innocence et sans savoir 

d’où elles venaient étaient des paqes du Coran’. 
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Il a dit que le canunandant de la réqion avait pris des mesures pour 

éviter la rdpétition d’un tel incident. 

Mais le directeur de l@Qcole, Khalil Abdel Yawad, était inconsolable. 11 

a montré la saleté et les déchets laissés par les soldats et a exprimé 8on 

émotion et sa colère face à ce qu’il a appelé ‘une insulte à notre rsliuion’. 

Des dizaines de pages déchirées du Coran et couvertes d’excréaents en 

étaient la preuve, Un volume du Coran avait été coincé entre une porte et la 

poiqnée de cette porte pour en faciliter l’utilisation en tant que papier 

hyg iéniquo. 

Une nappe brodée était également couvertes d’excréments. On avait percé 

un trou dans une chaise pour fournir me chaise percée aux soldats.” 

Personne ne peut confondre le Saint Coran ou n’importe quel livre sac&, qu’il 

s’agisse de l’Ancien ou du Nouveau Testament de la Bible, avea un simple roman, 

NOUS savons tous que ces livres sont gardés dans des endroits propres, et personne 

ne peut nous faire croire que lefi auteurs de ces actes ne savaient pas ce qu’ils 

faisaient. Ces actes sont une honte. 

Il ne peut pas affirmer que ces actes ont 4ké commis sciemment ou non; mais il 

s’agit d’une profanation et les auteurs de cette profanation se trouvent être des 

soldats des Forces de défense israéliennes, et IsraiSl, en tant que puissance 

occupante, est responsable. Mais il ne s’agit pas exclusivement d’actes (le 

ProEanation du Saint Coran. Je voudrais donner ici lecture d’une d&laration des 

dirigeants des communautés ch& iennes à JQrusalem publiée le 26 avril 198e I 

“Nous, dirigeants des communautés Ch&iennes de la Ville Sainte, sommes 

r8unis en raison de la situation grave qui rèqne à Jérusalem et dans tout 

notre pays. 

NOUS sommes convaincus, en tant crue dirigeants spirituels chrétiens, 

qu'il est expressément de notre devoir de suivre l'holution de cette 

situation et de faire connaître au monde les conditions dans lesquelles vit 

notre peuple ici, en Terre sainte. 

A Jérusalem, sur la Rive occidentale et a Gaza, notre peuple fait 

l'exphriance quotidienne de violations constantes de ses droits fondamentaux 

en raison d’actes arbitraires perpétrés d6libCrément par les autorités. Notre 

peuple est SOUVent soumis à des harcèlements et épreuves divers San5 

provccat ion. 
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Nous sommes particulikement prdoccupbs par les pertes traqiques et 

inutiles de vies palestiniennes , notamment parmi Pes jeunes. Des personnes 

innocentes, sans armes , sont tubes en raison d’une utilisation injustifide 

d’armes à feu et des centaines d’autres sont bl.ess6es en raison d’une 

utilisation excessive de la force. 

Nous protestons contre les incidents de tir fréquents à proximité des 

Lieux saints. 

Nous condamnons également la pratique des arrestations administratives 

massives et la pratique qui se poursuit des détentions sans procès d’adultes 

et de mineurs. 

Nous condamnons en outre le recours à toutes formes de châtiment 

collectif, dont la ddmalition de maisons et les mesures qui privent des 

communaut6s entières de services fondamentaux tels que la distribution d’eau 

et d’électricitd. 

Nous en appelons à la communauté mondiale afin qu’elle appuie notre 

demande de réouverture des écoles et des universités, fermées depuis 16 mois, 

afin que des milliers d’enfants - nos enfants - puissent jouir de nouveau de 

leur droit fondamental à l’enseignement. 

Nous exigeons des autorités qu’elles respectent le droit des croyants 

d’avoir librement acc8s à tous les lieux de culte lors des jours saints de 

toutes les religions. 

Nous exprimons notre solidarité humaine et notre sympathie à tous ceux 

qui souffrent et sont opprimés; nous prions pour le retour de la paix fondde 

sur la justice à Jdrusalem et en terre sainte; nous demandons à la communauté 

internationale et à l’Organisation des Nations Unies d’accorder d’urqence leur 

attention au sort du peuple palestinien et d’oeuvrer pour trouver une solution 

prompte et juste au problbme palestinien.” 

Je ne sais pas si le Conseil se rend compte qu’au mois d’août, il Y aura 

110 000 Palestiniens de 6 B 7 ans qui ne pourront pas aller à l’kole. CtrS 

110 003 enfants seront privés de ce droit fondamental, en AQpit des termes de la 

Convent ion. 

On nous dit que le Gouvernement des Etats-Unis a condamné lefi attaques de 

justiciers menées par les colons juifs contre les habitants arabes. Mais le 

Président Chaim Herzog a lui aussi exprimé “sa condamnation la plus ferme de ces 
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tactiques de justicier utilisées par les colons iuifs”. Il faut que nous 

regardions la vérité en face et que noua nous posions la question suivante ; 

*Est-ce que oes soi-disant colons ne sont pas en fait des membres des forces armées 

et de sdcurit6 de )La puissance occupante?* La quatriéme Canventian de Genhve 

--25nortce clairement t - *&a puissanae occupante ne deportera ni ne transférera des 

hhents de sa propre population civile dans le territoire su’elle occuper. Ces 

colons et leurs familles ne sont pas des civils. Ce sont des membres des forces 

“:-; 
arm6eS et leurs familles vivent avec eux dans leur qarnisnn et non pas dans des 

z.1 villes civiles. Ce qu’il faut souliqner, u’est que tous ces actes sont cammis par 

.’ les forces armées et qu’IsraQ1 est pleinement responsable du traitement infEi$Q aux 
-:. _ Palestiniens sous occupation, .et qu’il a le devoir de respecter scrupuleusement les 
<-: dispositions de la Convention. Qui plus est, les Hautes Parties contractantes gi la s>_,- r 

i- Convention relative B la protection des personnes civiles en temps de querre - qui 
.: ,.” . comprennent tous les me@breg du Conseil - ont le devoir de garantir le respect de 
VT-.’ cette convent iorh 
=,. 
ii .: 
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La question est maintenant celle-ai t que va-t-il être fait, quand, comment et 

par qui? te Conseil acceptera-t-il volontiers les excuses du Gouvernement 

israélien * i tirer un trait jusqu’à la prochaine fois? Ou nous satisferons-nous de 

la rdaation du général Shomron, chef d’état-major des forces isra&iennes, qui a 

d&lare au cabinet israélien le 28 mai qu’il en avait assez du comportement des 

colons? Nous savbns que l’armée israélienne fournit à ces prétendus colons armes, 

munitions et mëme proteation. 

Des cenkaines de personnes ont ddjà perdu la vie, mais leurs âmes continuent 

de lancer un appel au Conseil. Des milliers de personnes ont été blessées; leur 

sang continue de aouler pour une cause. Les dizaine5 de milliers ile personnes qui 

ont connu les camps de concentration lancent un appel commun à la conscience de la 

communauté internationale, particuli44rement par l’entremise de cet organe, le 

Conseil de sécurité. Elles joignent leur5 voix pour dire en choeur : 

“Nous ne devons pas renoncer, nous vainarons. Nous luttons pour la paix 

et la diqnitd, pour la réalisation de nos aspiration5 et pour notre droit a 

vivre en paix dans nos fovers, a l’abri de l’occupation étrangbre, libres, 

comme tous les peuples méritent de l’être, fibres d’exercer nos droits humains 

et politiques. Nous luttons pour notre indépendance et notre liberté. Nous 

avons foi en VOUE!, comme dans la aommunautd internationale, 1’ONU et le 

Conseil de sécurité. Nous faisons appel à vous. Nous exigeons que vous 

protdqiez notre sécurité et, en attendant l’instauration de la paix 

conformément aux nobles principes de la Charte, nous exiqeons aue vous nous 

fournissiez une protection addquate, qu’il vous appartient de nous fournir. 

NOUS poursuivrons notre juste lutte mais nous avons besoin de votre aide, et 

en attendwt l’instauration de cette paix, la Ein de l’occupation et le 

retrait des forces d’occupation c’est au C!onseil de sécurité qu’il incombe 

d’assumer ses responsabilités et de s’acquitter de ses fonctions." 

Souvenons-nous qu’il v a exactement 50 ans cette semaine l’asile Rtait refusé 

sur ce cÔt6 de 1’Atlantiuue A plus de 900 réfuqtds juifs qui arrivaient d’Europe. 

Ils fuyaient les lieux où ils 6taient obliqés de porter l’étoile jaune - mesure sui 

visait à les distinguer du resLe de la société où ils vivaient. Aucune mesure n’a 

Qté prise alors pour prévenir les horreurs et les pertes de dizaines de millions de 

vies innocentes - victimes innocentes de politiques et de pratiques raciste8 - qui 

allaient suivre. 
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Ces souvenirs nous hantent alors aue nous apprenons que des Palestiniens, 

vivant dans leurs foyers et eur leur sol, doivent porter un insiqne qui sert à les 

distinquer des autres habitants. Ils sont dbsianés comme étrangers par une 

puissance occupante. Oui, nous sommes hantés par ces souvenirs. Est-ce la pointe 

d’un iceberg 60~s laquelle on trouve l’application d’une prétendue politique de 

transfert? Le monde va-t-il rhaqir en 1989 d’une manibre plus positive et décisive 

qu’il ne P’a fait en 1939, prévenant ainsi la perte de nouvelles vies humaine6 

innocentes, vies qui sont perdues simplement parce qu’elles sont celles c?‘Arahes 

palestiniens? Le Conseil et la communauté internationale doivent intervenir 

immédiatement pour prdvenir le retour b l’étoile jaune et le port d’insiqnes 

racistes et aussi pour mettre fin à la situation. Ils doivent fournir une 

protection internationale immédiate, Ce serait une mesure vers la paix. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : Je remercie 1’Ohservateur 

permanent de la Palestine des aimables paroles qu’il m’a adress8es. 

J’informe les membres du Conseil de sécurité que je viens de recevoir du 

représentant de l’Egypte une lettre dans laquelle il demande à être inviti b 

participer au debat sur la question inscrite A i’ordre du jour du Conseil. Selon 

la pratique établie, je me propose , avec l’aesentiment du Conseil, d’inviter ce 

reprkentant b participer au débat sans droit de vote, conformément au% 

dispositions pertinentes de la Charte et b 1’Article 37 du rbqlement inthieur 

provisoire du Conseii. 

Puisqu’il n’y a pa6 d’objection, il en est ainsi dikidé. 

Sur l’invitation du Président, M. Badawi (Eaypte) occupe le siéqe sui lui est 

réservé sur le côté de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) I L’orateur suivant est le 

representant de la Rbpuhlique arabe svrienne, qui demande à faire une déclaration 

en sa qualité de Président du Groupe des Etats arabes pour le mois de juin. Je 

l’invite a prendre place & la table du Conseil et b faire sa déclaration. 

M. AL-MASRI (Républ iaue arabe syrienne) (interprbtation de 1 ‘arabe) t 

Monsieur le Président, c’est pour moi un grand honneur que de m’adresser au Conseil 

de sécurité au nom du croupe arabe, uue ma délbation a le privilège de présider ce 

moi s--ci . Qu’il me soit permis d’embl& de voua exprimer nos sincères EQlicitations 

B l.‘occaslon de votre accession à la présidence du &nseil pour ce mois, car nous 

sommes certains que votre vaste expérience de diplomate et la qualité de membre 
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permanent du Conseil de dousité de votre pavs faciliteront les dhbats du Conseil, 

notamment en un moment où la situation dans les territoires arabes occupés se 

degrade sensiblement en raison d’une r&pression accrue exercée par les forces 

d’occupation israéliennes et les colons israéliens contre la population arabe. Je 

saisis cette occasion pour exprimer nos félicitations à votre prédécesseur, PS 

représentant du Royaume-Uni, sir Crispin Tickell, pour la manière avisée dont il a 

conduit les délibérations du Conseil le mois dernier. 

Au cours du mois de février dernier - il y a donc trois mois -# le Conseil de 

sécurité s’est rhni pour discuter de la déqradation de la situation dans les 

territoires palestiniens occupés afin d’adopter des mesures uruentee qui 

s’imposaient pour mettre fin au cycle de mort et de destruction, dans lequel sont 

engages les forchs d’occupation israélienne et les colons israéliens contre la ’ 

population arabe sans ddfense , et pour protéqer lea enfants et leurs biens, 

Le Conseil de sfhritf$ s’était déjà réuni a cet effet. En janvier 1987, soit 
au dhbut de l’fntifada, le Conseil de sécurit6 a adopté la résolution 605 (1987), 

dans laquelle il se dit gravement préoccupé et alarmé par la détérioration de la 

situation dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 

Par Israël, soulfqnant la nécessité d ‘envisager des mesures en vue d ‘assurer la 

protection de la population palestinienne civile soumise à l’occupation 

israhienne. Dans cette même dsolutfon, le Conseil rhaffirme que la Ccnvention de 

Genève relative b la protection des personnes civiles en temps de querte, du 

12 ao0t 1949, s’applique aux territoires palestinien8 et autres territoires arabes 

occup& et demande une fois de plus B fsraéii, puissance occupante, de se conformer 

immédiatement et scrupuleusement aux dispositions de cette convention et de mettre 

fin sur-le-champ à ses pclitiques et pratiques qui sont une violation de la 

Convention. A cet effet, le Conseil a prié le Sect&aire général d’examiner la 

situation dans les territoires occupés par tous les moyens dont il dispose et de 

présenter un rapport contenant ses recommandations concernant les moyens J’assurer 

la dcurité et la protection des civils palestiniens soumis à l’occupation 

israélienne. 
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Le Secrétaire qhéral avait fait part de ses vues sur des méthodes utilisées 

avec la plu6 grande clarté ; mais, hélas, en dépit de toutes ces réunions du 

Conseil, en débit de la clarté et de l’équitb des recommandations du Secrétaire 

général, de la gravité des événements, ainsi que de la gravit& de la répression 

israélienne qui a engendré des souffrances 6ans nom, le Conseil a été impuissant à 

adopter des mesures propres à aSsurer la protection des Palestiniens et à mettre 

fin à leurs souffrances quotidiennes, nées de l’occupation et de la sauvagerie de 

l’occupant israélien. La répression s’est poursuivie; les massacres et les 

arrestations sont devenues le pain quotidien distribd par les forces d’occupation 

ainsi que par les colons israélien s ,aux civils palestiniens et a leurs enfants 

- sans Bparqner non plus évidemment leurs habitations. Aujourd’hui, le Conseil de 

sdcurité est convié à nouveau 3 examiner la détérioration de la situation dans les 

territoires palestiniens occupés , afin de mettre fin à 1’ iqnoble massacre fasciste 

perpétré contre les Palestinien6 et leur6 enfants , afin d’adopter les mesure6 

d’urgence qui s’imposent pour assurer leur Protec?tion et pour assurer un retrait 

immédiat des force6 israéliennes des territoire6 paleotiniena occupés ainsi que des 

autre6 territoire6 arabe6 occupés. Depuis la der’nière &Union du Conseil, en 

f6vr ier dernier, de nombreux massacres ont eu lieu dans les villes et les villages 

palestiniens. De6 dizaine6 d’enfants et de jeune6 ont &tQ tués, des habitation6 

ont &é démolies, des millters d’arbres fruitiers ont été déracin86 des vergers 

arabes. Le représentant de la Palestine nous a pr&enté un expod de ces 

&énements sanglanta, et Mme Absa Claude Diallo, Présidente du Comité pour 

l’exercice des droits inali&Iahles du peuple palestinien, a adressé un message au 

Sect&aire sénéral, qui a 6th distribu en tant que document officiel, paru sou6 la 

cote S/20668, A/43/1009 en date du 2 juin 1989, message dans lequel elle attire 

l’attention sur la d&&rioration de la situation et l’accentuathn de la r8pression 

pratiquée par Israël contre les Palestinien6 en territoires palestiniens OCCUpbS. 

Elle a pr&entb des renseignements nouveaux sur la gravit8 de cette r8preesion 

sauvage, et j’aimerais en particulier attirer l’attention du Conseil sur le 

paragraphe 3 de cette lettre, qui cite le6 déclarations faites par Yitzhak Rabin, à 

la Commission des affaires étranuères et de la défense de la Knesset, établiSS6nt 

que 

“472 Palestiniens avaient été tués depuis le debut de l’xntifada, aue 

10 000 avaient été blessés et que 35 000 avaient été emprisonnés, dont 7 000 
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étaient toujours en prison ou dans des camps de détention. Pourtant d’après 

les chiffres publibs par le Data Base Project on Palestinian Human Riuhts, les 

actes de violence perpdtrés par les forces ades isra&liennes et par les 

colons israéliens arm6s ont porte le nombre de victimes depuis le début de 

1’Intifada a 611 Palestiniens tués, dont au moins 118 enfants de moins de 

15 ans. En outre, Amnesty International a fait savoir que, depuis le début do 

l’fntifada, 5 000 Palestiniens avaient été victimes de la pratique israélienne 

de la ‘détention administrative’ , et que 1 100 Palestiniens étaient toujours 

en ddtention.” (S/20663) 

L’on ne peut s’empêcher de ressentir une profonde consternation face a la 

participation accrue des colons israéliens aux actes de répression barbare, au rôle 

nouveau qu’ils jouent à l’appui du pouvoir de Tel-Aviv ainsi que des forces 

d ’ occupation. Et cet appui raflete la folie qui s’est emparée du réqime de 

Tel-Aviv, qui affirme ouvertement, dans un defi lanc8 à l’opinion publique 

internationale et au mépris de toutes les normes de la conscience, qu’il. utilisera 

toutes les méthodes possibles pour mettre fin à 1’Intifada et pour la juauler. Il 

existe des preuves nouvelles qui attestent du fait que le rôle des colons 

isradliens n’est pas fortuit, n’est pas un acte de représailles. Non! C’est une 

entreprise syst&matique, parfaitement orchestr6e par les forces d’occupation, qui 

s’inscrit dans le cadre d’un plan ourdi minutieusement, un plan terroriste, un plan 

officiel, pr6voyant la formation de groupements arm6s non tecens& dans ce qu’ il 

est convenu d’appeler l’armée régulibre - et l’on sait uue ces groupements comptent 

parmi eux les membres d’un groupuscule terroriste, extrémiste et sioniste, Rosh 

Amonim, ainsi uue d’autres groupements fascistes extrdmistes, et que des colons 

isradliens et ces groupements mettent au point et exécutent des op6rations de 

sabotage, des assassinats dans les villes et les villages palestiniens ainsi que 

dans les autres territoires arabes occupés et dans les camps de réfugiés 

palest lniens en territoires 0ccupfSs. Pour prouver la gravité de ces événements, il 

suffira de rappeler le raid que les colons israéliens, les 30 et 31 mai derniers, 

ont lanc8 contre le village palestinien Kif1 Harith, ouvrant le feu contre les 

habitants, faisant sauter les habitations, tuant et blessant de nombreux habitants 

paleStini@nS, dont Ibtisam Abdel Rahim Badawia, une enfant de 14 ans à peine, sue 

les colons israéliens ont abattue délibérément alors qu’elle se tenait près d’un- 

maison qu’ils avaient Fait sauter. 
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: 

La campagne infernale lanuée contre le peuple palestinien en territoires 

occupés vise & l’adoption de nouvelles mesures racistes , entre autres obliaer les 

4uvriers arabes vivant en territoires accup&3 b arborer un signe de reconnaissance ’ 

--qui rappelle l’&oile jaune que les nazis avaient fora6 les juifs b porter au cours 

de la seconde guerre mondiale. 

.- 

-Au nombre de.ces mesures, on compte balement la d6livrance par les pouvoirs 

de Tel-Aviv de plaques d’immatriaulation spéciales pour les habitants arabes en 

territoires ocaup&s. Il existe balement des mesures de discrimination et de 

s6gréqation raoiales telles que la BQlivtanoe de permis spéciaux pour les habitants 

arabes en territoires aucup&3 pour les assigner a hidence. 
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Tout ce que je viens de dire établit avec la plus qrande clarté aux yeux du 

monde le lien organique existant entre le sionisme et le nazieme. On ne peut 

fermer les yeux ni se voiler la face devant les relations directe5 e%ietant entre 

ces deux r6gimes racistes et la ripression qu’ils pratiquent contre les habitants 

autochtones, leur politique d’expansion et d’accaparement du territoire d’autrui et 

leurs mesures visant à soumettre les habitants et les detenteurs 16gitimes de la 

terre au joug du racisme et de la s6qréqation raciale. 

Voilà pourquoi nous réaffirmons l’importance pour le Conseî’. de sécurit8 de 

prendre ses responsabilités et d’adopter les mesures efficace5 et urqentes qui 

s’imposent pour contenir cette nouvelle excroissance raciste et fasciste, pour 

assuer la protection des habitants des territoire5 occup~sr de leurs enfants et de 

leurs biens, pour assurer le retrait immédiat des force5 isradliennes de ces 

territoires et p rmettre ainsi au peuple palestinien d’exercer ses droits nationaux 

inaliénables. 

Le Conseil de sbcuritd a eu à de nombreuses reprise5 l’cccasion de mettre en 

oeuvre ces objectifs, et il est facile de s’imaginer le nombre de vies qu’il aurait 

6t6 possible de sauver et le nombre de malheurs qu’il aurait ét6 possible d’éviter 

si ces occasions n’avaient pas &6 manquées. Il convient à cet i;gard de rappeler 

le rapport du Secrétaire g6n6ral en date du 21 janvier 1988, c’est-à-dire deux mois 

aptes le debut de l’fntifada du peuple palestinien en territoires occupés, rapport 

dans lequel il definit les dimension5 du probl&me, ainsi que ses raisons profondes 
” . . . il importe de souligner un point capital. Il est certes dcessaire c¶e 

faire davantage pour assurer la S&urit8 et la protection de la population 

civile, mais pareille5 mesures ne peuvent être que des palliatifs. Elles ne 

sauraient rhoudre le problime fondamental, qui est la persistance de 

l’occupation par Isre&l des territoires dont il s’est empar& lors de la 

guerre de 1967.” (S/l9443, par. 20) 

Par conséquent, le probléme fondamental , comme nous 1 ‘avons dit précédemment 

et comme l’a dit le Secrhtaire général, réside dans la persistance de l’occupation 

par Israël des territoires arabes. 

A maintes reprises, la communauté internationale, par la vole des dizaines de 

rdsolutions adoptées par 1~ Conseil de sécuritd et l’Assemblée aénérale, a demandé 

la fin de cette occupationj car l’occupation est une agression et 1.a poursuite de 

l’occupation c’est la poursuite de l’aaression, et il incombe au Conseil de 

shurité d’y mettre fin, 
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La fin de l’ocaupation ne saurait être suhordonn4e b quelque condition que CS 

soit. Et ceux qui pensaient que 1’Intifada &ait un phénoméne éphémère et qu’il 

n’y avait pas lieu de mettre en oeuvre les recommandations du Searétaire qénéraf 

parues dans sm rapport précité sur la protection des civils palestiniens sous 

ocaupation isradlienne ont oommis une lourde erreur d’appréciation, car l*Intifada, 

ainsi que la vaillante résistance de notre peuple dans le Golan arabe syrien et au 

Sud-Liban, est, tant par son ampleur que dans ses objectifs, une r6volution 

populaire et politique face b l’occupation israélienne. 

Cette révolution, au cours des 18 mois B~oul&, et la r&istance nationale au 

Golan et au Sud-Liban ont prouvé leur efficacita. Et la ddtermination in8branlable 

du peuple arabe des territoires occupés ne fait plus de doute : il est résolu 5 

libérer sa terre, ainsi que les Lieux saints, de l’occupation israblienne, celle 

des militaires et celle des colons. Il ne renoncera pas B cette révolution, à 

moins d’obtenir sa lib&ration totale. Le Secrkaira qén8ra1, dans son rapport, a 

rappelé les rkolutions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée qbnkale, 

réaffirmant l’inadmissibilit& de l’usurpation des terres par la querre, et ces 

résolutions ordonnent 8 Isra&l de se retirer des territoires qu’il OCCUP 

depuis 1967. 

Le Secrkaire q&&ral a reaffirmd que les territoires tombés sous occupation 

israhlienne en 1967 sont des territoires ocaup8s au sens de la quatrième Convention 

de Genève et que celle-ei est applicable h tous les territoires occupk. Le 

Secr&aire qdneral a recommandé au Conseil de shurité d’adresser un appel officiel 

aux hautes Parties contractantes b la Convention, qui entretiennent des rapports 

avec Isralst, en appelant leur attention sur cette convention, notamment sur 

l’article premier, et en leur demandant d’assurer le respect de cette convention et 

d’utiliser tous les moyens nhwsaireo & cette fin. 

Israël poursuit son plan expansionniste. Il l’a reaffirmé B de nombreuse5 

occasions et il ne dhord pas de sa pwition qui consiste B dire systématiquement 

‘non” t non aL: retrait des territoires arabes occupés, non ii la fin de 

1’ implantation des colonies de peuplement isradliennes , non a 1’Etat palestinien et 

non à la Confbrence de paix sur le Moyen-Orient. Israël a réaffirmé ces wnon” a 

nouveau en refusant et en rejetant la déclaration de M. Baker, Secrétaire d’Etat 

des Etats-Unis, qui demandait à fsraël de renoncer à son rêve d’établir le Grand 

Israël et de mettre fin a l’implantation de colonies de peuplement dans les 

territoires arabes occupés. 
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La quaetion qui se pose B prhent pour tous faae à la situation illicite 

qu@Israël eontinue d’imposer est la suivante s eue peut faire le Conseil de 

._ sécurité pour obliger foraël b mttre fin aux caassacree perphrés dans les 

territoires occupth et pour contrcrindre IsraQl b se retirer des territoires 
- _- .I~ 2, if -~~ wabes? La r&nwe & cette question fiqure on ne peut plus clairement dans le 

Chapitre VS1 de la Charte des Nations Unies. 

Le PRESIDEW (interpr&ation de l’anglais) t Je remewie le reprhentant 

de la République arabe syrienne des pagoles aimables qu’il m’a adresséea. 



MP/ll S/W. 2863 
- 41 - 

Mme DIALLO (Shégal) I Monsieur le Prhident, en ma double qualit de 

mprhntante du SBnéqal et de présidente du Comité pour l’exercice des droits 

inaliénables du peuple palestinien, je voudrais, tout d’abord, vous féliciter pour 

votre accession à la présidence du Conseil de sécurité pour le mais de juin 1989 et 

Vous assurer de l’enfibre coopération ainsi que de la constante disponibilité de ma 

d6lBga t ion. Je suis certaine que qrâce à vos qualités personnelles, à votre vaste 

expérience diplomatique et à votre compétence, les travaux du Conseil seront 

couronnh de succès. 

Je voudrais également exprimer toute mon appréciation à votre prédécesseur, 

S. E, Sir Crispin Tickell, Ambassadeur Au Royaume-Uni de Grande-Bretaqne et 

d’Irlande du Nord, et le féliciter pour sa brillante présirPence du Conseil au cours 

du mois de mai 1989. 

Nous voici, encore une fois, réunis au sein du Conseil de sécurité pour 

débattre de la situation pr6occupante dans le territoire palestinien occupé, d 1s 

demande du groupe arabe. Nous somme8 encore une fois interpellds de manière 

pressante par l’inquiétude qui s’est empar&e de la communaut6 internationale face 2 

l’intransigeance d’Israël dans sa politiaue d’occupation, de domination et de 

répression, tandis que le Conseil de sécurit6 se trouve presque totalement paralysé 

et que de multiple8 atermoiements retardent la tenue de la Conférence 

internationale de paix au Moyen-Orient. 

Ma d616gation, ainsi que le Comité pour l’exercice des droits inaliénables 3u 

peuple palestinien, sont particuli&refnent concern6s par la situation dans le 

territoire palestinien occupé. Les tragique8 r6alités vécue8 par 1.e peuple 

palestinien ont étd rappelées dans les interventions des représentants de la 

Palestine et de la Syrie. 

La réunion d’aujourd’hui revêt pour nous une importance sinctul.4ère a un moment 

où la d&6rioration de la situation s’aggrave en dépit des protestationa indiades 

de la communautd internationale. En effet, la r6pressfon par les forces 

d’occupation est devenue de plus en plus brutale avec son corékqe quotidien de 

morts, de blessés graves, de destructions massives, d’exactions et dthumiliations 

de toutes sortes, d’atteintes graves aux droits de l’homme, et tout cela dans une 

atmosphere de provocation croissante de la part des colons israéliens déchaînés. 

Dans ma dernière lettre du Ler Illin 1984, j’ai encore aopelé l’attentioq ~-Ill 

Secrétaire qénéral et. du Président du Conseil de a&uritG sur le caractère 
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dramatique de cette ‘situation , alors que le Conseil de sécurit6 ne parvient même 

pas à convenir des mesures efficaces visant à protéger les population5 

palestiniennes et a qarantir leur sécurith, conformément aux dispositions de la 

quatrihe Convention de Genbve relative à la protection des populations civiles en 

temps de guerre. 

Nous l’avons déjà dit, le temps est venu pour le Conseil de sécurité, qarant 

de la paix et de la sécurité dans le monde, de s’ impliquer davantaqe en contribuant 

positivement aux efforts déployés sur le plan international pour instaurer une paix 

juste et durable au Moyen-Orient. 

Une action appropriée du Conseil de sécurité pourrait sensiblement atthuer 

les souffrances qu’endurent les populations civiles palestiniennes, notamment ;es 

femmes et les enfants, ainsi que l’a demandé l’Assemblée qénérale dans sa 

résolution 43/233 du 20 avril 1989. 

Je voudrais, à ce propos, rappeler le rapport établi le 21 janvier 1988, en 

application de la résolution 605 (1987) du Conseil de shurité, par la Secrétaire 

gén$ral, h qui je voudrais rendre hommage pour ses efforts inlassables. Ce rapport 

contient des recommandations et observations relatives b la protection das 

Palestiniens par des moyens juridiques et par des activités d’assistance qénérale 

et d’information. Un tel document mérite, de la part des membres du Conseil de 

sécurité, une attention toute particulière. 

NO~S ne répéterons jamais assez que seules des actions politiques peuvent 

apporter une solution juste et durable aux aspirations léqitimes d’un peuple spolici 

dan5 ses droits, atteint dans sa dignité, mais convaincu de la justesse de sa cause. 

Bien sûr, il subsiste des obstacles à la solution du probl&me complexe du 

Moyen-Orient, dus en grande partie a certaines divergence5 au sein de la communauté 

internationale, à 1’ intransiqeance d’Israël et au manaue de volonté politique de la 

part de certains Etats qut auraient pu aqir et créer les conditions propices à la 

recherche concertée d’une solution d’ensemble. 

Mais quelle que soit la complexité? de la question, les iddaux de paix, r3c 

justice et de liberté qui constituent le fondement de Za Charte des Nations Unies 

devraient amener le Conseil de sécurité, en ce moment Pr&is, à soutenir le 

mouvement de solidarité qui s’amplifie chaaue jour davantaqe en faveur du 

rétablissement des droits inaliénables du peuple palestinien, conform&ment au, 

souhait de L’Orqanisation des Nations Unies, eu Mouvement des non-alianés, de 

l’orqanisation de la Conference islamiqiie et i7e l’Orqanis~3tion de l’unit:; africaine. 
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Entre autres mesures, le Conseil de sécurité pourrait, par exeny>le, donner 

suite aux décisions et recommandations de l’Assembl6e generale sur la question de 

Palestine en faveur de l’établissement d’une paix juste et durable. tes principes 

directeurs d’une telle paix sont énoncés dans la rdsolution 43/176 adoptée par 

l’Assemblée qénkale le 15 décembre 198R. Ils viennent d’être réaffirm&s par le 

Sanmet arabe extraordinaire tenu à Casablanca, du 23 au 26 mai 1989, et par la 

Réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non aliqnés tenue h 

Harare, du 17 au 19 mai 1989. . 

Il est du rôle du Conseil de sécurité de donner réalité a l’aspoir suscité par 

les prémices d’un règlement de la Question de Palestine avec, notamment, 

l’acceptation, par l’organisation de libération de la Palestine, des résolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité , compte tenu des droits 18gitimes 

du peuple palestinien, y compris son droit A l’autodétermination et sa 

participation pleine et entiére A tous pourparlers et néqociationfi visant un tel 

r&g lement, Dans la phase d’épreuves que vit le peuple palestinien, ses diriqeants 

ont résolument adopte une courageuse politique d’ouverture et fait leur partie du 

chemin. La communauté internationale a le devoir d’amener Israël à y &Pondre 

positivement, car aucune répression ne viendra a bout de l’fntifada. 

C’est pourquoi nous nourrissons l’espoir de voir nos présentes délibérations 

déboucher sur une plus qrande participation du Conseil dans l’effort de paix, seule 

capable de mettre un terme à la passion et a la violence en vue d’un rèqlement 

juste et durable de la question du Moyen-Orient, 

Il. est urgent que le Conseil canalise les énerqies , oriente les efforts et 

marque le processus du sceau du rhalisme et de l’esprit de compromis bien connu 1% 

ses membres. 

Ma délégation ainsi que le Comité pour l’exercice des droits Lnaliénahles du 

peuple palestinien voudraient assurer le Conseil dés à présent de leur pleirw et 

entière coopération dans l.a poursuite des efforts dans cette direction. 
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Le PRESIDEkI’ (interprhtion de l’anglais) ; Je remercie la représentante 

du SQnBgal des aimables paroles qu’elle m’a adresséss. 

L’orateur suivant est le reprhentant de la Yordanie. Je l’invite ZI prendre 

place à la table du Conseil et h faire sa déclaration. 

M. SALAH (Jordanie) (interprétation de l’arabe) I Monsieur le Président, 

j’ai grand plaisir h vous féliciter , au nom de ma d6léqation, de votre accession à 

la présidence du Conseil. de s&!urit6 pour le mois en cours. Je suis certain que 

grâce à votre expérience et h vos vastes connaissances, alliées à vos yualités 

personnelles de sagesse, de clairvoyance et d’impartialité que je sais Stre les 

vôtres puisque j’ai eu l’occasion de vous connaître personnellement en votre 

qualit d’ambassadeur des Etats-Unis en Jordanie, le Conseil sera en mesure de 

parvenir aux résultats escompt6s h cette &Union d’urgence. 

J’aimerais également rendre hommage a votre pr&décesseur, te Rep&$entant 

permanent du Royaume-Uni, air Crispin Tickell, pour la façon remarquable dont il a 

dirige les travaux du Conseil le mois dernier. 

Le Conseil de sdcurité se &Unit pour essayer une fois de plus d’accomplir la 

grande mission humanitaire qu’il n’a pas réussi à mener à bien jusqu’b pr6sent: t 

assurer ia sûret et la sécurit6 des citoyens palestiniens vivant sous occupation 

isradlienne ainsi que la sauvegarde de leurs droits de l’homme fondamentaux, Si le 

Conseil n’a pas pu prendre les mesures d’urgence requises a cet effet, le présent 

debat lut offre une nouvelle occasion de consacrer i cette grave question toute 

l’attention qu’elle m6rite et de prendre les mesures appropriées. 

Comme tout le monde le sait, la violence et la brutalita des pratiques 

isradliannes dans les territoires palestiniens occupés s’intensifient de jour en 

jour. Ces pratiques constituent des violations des droits de l’homme des 

Palestiniens vivant sous occupation , violations qu’ Israël commet au mdpris de la 

condamnation gén6rale. Isra61 persiste à rejeter les rholutions Au Conseil et des 

autres orqanes des Nations Unies compétents en la matiére. A moins que le Conseil 

n’am&ne Israël A se conformer aug conventions internationales pertinentes, il est 

plus que probable qu’Israii1 continue d’appliquer ses politiques brutales destinées 

a écraser 1.e soulévement du peuple palestinien flans les territoires occupés et A 

étouffer l’ardeur de son esprit national. 

11 n’est quère besoin de rappeler eue les pratiques israéliennes dans les 

territoires palestiniens occupés ne datent pas du soulèvement, mais, aprés 1s 

soulèvement, la brutalité de tés mesures de terreur s’est encore renforcée. 



MET/12 S/W. 2663 
- 47 - 

M. Salah (Jordanie) 

Il semble que le but d’Israël, depuis le d6but de l’occupation, en 1967, ait 

Bté de briser l’espoir des Palestiniens de se libérer du contrôle israélien et 

d’exercer son droit à l’autodétermination afin de vivre dans la liberté et la 

dignité sur son sol national. 

TOUS les observateurs saveut trés bien ce qui se passe dans les territoires 

occup&s en dépit des efforts faits par Israël pour faire le black-out sur la 

situation. Les sttaques contre les Palestiniens se poursuiventc de vraies halles 

oontinuent d’être utilisees dans l’intention de tuer; la destruation de maisons se 

Fwrsuit, taut comme les détentions en masse, 1’ imposition de couvre-feux répétés, 

la fermeture des &ablfssements d’enseignement, la profanation des lieux de culte, 

l’emploi de différents types de gaz toxiques, l’étranqlement économique, 

l’expropriation de propriétaires terriens, la création de colonies juives de 

peuplement, pour ne citer que quelques exemples. 

Le massacre des martyrs est devenu de la routine , et la banalité de cet acte 

quotidien fait craindre que le monde ne s’intdresse plus du tout à toutes ces vies 

humaines inutilement perdues à uause d’Lsraë1. Pour ne citer que quelques 

exemples, rappelons Qu’en une seule journée, le 19 mai dernier, huit martyrs de 

plus sont tombes - trois sur la Rive occidentale et cinq clan8 la bande de Gaza- 

Dans le village de Najalin, sur la Rive occidentale , cinq autres martyrs sont 

tcxnbbs et 15 personnes ont été blessées par la police des frontihres, qui a attaqué 

le village b l’aube et tiré aveuglément de vraies balles sur la population da 

village. 

Comme tout le monde le sait, ces pratiques continuent malqré l’adoption par le 

Conseil de ptusieurs résolutions soulignant que la quatri&ne Convention de Genève 

de 1949 s’applique aux territoires palestiniens et autres territoires occupés et 

demandant à Israël de respecter les dispositions de ladite convention. 

Le fait qu'Israël nie l’applicahilit& de cette convention aux territoires 

qu'il occupe alors même que la promulgation de cette convention tendait b siqnifier 

le rejet, par la communauté internationale, du traitement imposé aux Juifs durant 

la seconde querre mondiale, ne manque pas d’ironie. Ce fait est consiané dans le 

document des Nations Unies publié sous la cote A/8089 dans les termes suivants t 
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(L’orateur cite en anglais) t 

“La quatrikne Convention de Genève de 1949 peut être considérde comme 

l’expression du sentiment de répulsion éprouwk par la conwnauté 

hternationale devant le traitement accord8 aux Juifs assujettis au réqime 

nazi durant la guerre et l’occupation et ayant fait l’objet de traitements 

indignes, d’abus et de privations, au mépris flagrant des droits de l*homme.U 

(L’orateur poursuit en arabe) 

Xl y a quelques jours, Amnesty International a publié un rapport 

(MDB/15/06/99) qui met l’accent sur les violations israéliennes des droits de 

l’homme dans les territoires occupés, notamment la détention administrative. Il 

est inutile que j’entre dans les dkails car je suis sûr que ce rapport a Qté lu 

attentivement par tous ceux qui s’intéressent B la question; mais j’aimerais citer 

un extrait du texte figurant en deuxiéme paqe, qui reflite l*idBe maîtresse du 

rapport t 

(L’orateur cite en anglais) 

“Depuis quelques anndes, Amnesty International est préoccupée par le 

recours abueif & la détention administrative en Israël et dans les territoires 

occupés pour maintenir en détention des ‘prisonniers de conscience’ sous 

l’unique prétexte de l’exercice non violent de leur droit b la liberté 

d’expression et d’association.., Depuis le rlébut de l’Intifada, le recours b 

la détention administrative s’est généralisé.” 
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Alors que les Palestiniens endurent aux mains des forces d’occupation 

isradliennes les formes les plus diverses d’oppression et de torture, ils sont 

ausoi en butte & une campagne brutale, qui a escaladé danqereusement, menée par les 

collons juif 5. C’est une campagne de haine et d’aqreesion, fondée sur le racisme et 

patronnée et appuyde par les autorités isradliennes. Les attaques des colons juifs 

contre les citoyens palestiniens ont pris Ae telles proportions que plusieurs 

personnaliti5s israhliennes s’en sont émues. Il est vrai que ce mécontentement 

résulte non pas d’un intérêt sincère pour les victimes palestiniennes mais de la 

crafnte que l’attitude des colons ne provoque la colère des Palestiniens. 

Comme l’ont rapporté les mddias réoemment , un certain nombre de colonies de 

peupiamsnt isralliennes ont organisé leurs propres patrouilles armées qui se 

livrent à des attaques contre les Palestiniens , attaques qui ne peuvent en aucun 

cas être prises pour de la légitime défense au sens où on l’entend g6n6ralement. 

Chacun sait que l’arm&e israélienne fournit aux colons des armes, du matériel de 

aommunication et des véhicules du genre jeep. 

Je donnerai quelques exemples. Un certain nombre de colons dans la colonie de 

peuplement de Kiryat Arba ont organise une milice pour l’intervention rapide contre 

les Palestiniens, et ce, fxws prétexte que l’armée isradlienne ne réagissait pas 

assez vite et assez fermement contre les Palestiniens. Les attaques des colons 

sont habituellement mendes sous la protection tacite des forces de sécurité. Ce 

fut le cas le 3 mai, lorsqu’un certain nombre de colons de Kiryat Arba ont attaqué 

plusieurs Palestiniens dans la ville Ae Héhron et ont essayé de mettre le feu b la 

mosquée de Khalid ibn-a1 Walid. 

Les pratiques des colon6 juifs vont bien au-delà du pr&exte invoqud de la 

légitime ddfense. Parmi ces pratiques, il y a des exiqences racistes répuqnantes 

comme l’obligation imposée par le conseil de la colonie de peuplement d*Ariel à 

tous les citoyens palestiniens y travaillant de porter un insigne spécial pour bien 

;nontret qui ils sont des “travailleurs étrangereH. 

De par sa composition et ses fonctions, le Conseil de sécutit6 a une 

responsabilité particuli8re envers les Palestiniens vivant sous occupation. Cette 

responsabilitd implique l’adoption immédiate de mesures pour mettre fin b leurs 

souffrances et pour garantir le respect de leur disnité et de leurs droits de 

1’ homme fondamentaux. 
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En outre, le co’nseil a la responsabilité de faire tout ce qui est en son 

POUVO~K pOUr inSkaUrer la paix au Moyen-Orient. Les mesures prises par le Conseil 

pour garantir la sécuritd de la population des territoires occupés ne peuvent 6tre 

que des palliatifs en attendant un rgqlement du conflit arabo-israélien et de sa 

cause profonde o la queet ion de Palestine. C’est pourquoi nous aimerions rappeler 

une fois encore au Conseil le rapport (S/19443) soumis au Conseil le 

21 janvier 1988 par le Secrétaiw g&&ral, M. Javier Pérez de Cu6llar. NOUs 

demandons instamment au Conseil de réexaminer ce précieux document, de s’en servir 

pour évaluer la situatA&, d’en mettre en oeuvre les recommandations et de 

,s’inspirer de ses conclusions. 

Si le soul8vement national palestinien, qui dans trois jours entrera dans son 

dix-neuvi$me mois, a surpris de nombreux observateurs et de nombreux experts, dont 

fsrall, sa poursuite et son intensité sont une source d’émerveillement et de 

surprise, et elles forcent notre admiration. 

Le soul6vement montre bien que l’esprit de lihdration nationale des 

Palestiniens reste vibrant en d6pit de 20 années d’occupation. Malaré les 

sacrifices immenses consentis par les Palestiniens , et les souffrances qu’ ils 

endurent aux mains d’Israël, la poursuite de l*Intifada montre chaque jour 4 

l’évidence que le peuple palestinien est bien dhidé à se sortir coûte que coûte 

des griffes de l’ocaupation israélienr‘e qui l’opprime. 

Peut-être vaudrait-il mieux qu’Israël regarde les choses en face et abandonne 

ses illusions de renforcer encore l’occupation, qu’il accepte les nouvelles 

r6aliths sur le terrain depuis l*Intifada, laquelle devait conduire à l’initiative 

palestinienne appuyée par le rkent sommet arabe tenu à Casablanca db 23 au 26 qai. 

11 ne saurait y avoir de reqlement du conflit orabo-israélien - au coeur 

duquel se trouve le probl8me palestinien - sans le retrait d’Israël des territoires 

occup&3, pour permettre au peuple palestinien de décider de son destin en toute 

liberte it de créer sur son territoire national un Etat indépendant qui lui soit 

propre 80~6 la conduite de ses responsables nationaux, 1’0rqanisation de libération 

de la Palestine. 

Meme si le monde entier recor.naît ces faits évidents, Israël s’obstine & 

fonder ses arguments sur une logique perverse et à essaver d’aller à contre-courant 

de l’histoire dans un effort désespéré pour inverser la réalité de cette situation 

nouvelle. Mais au fond de lui-même, Isra#l sait très bien qu’il ne lui sera Pas 

possible de revenir à la situation d’avsnt l.‘IntiFada. 
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Si Israal veut v&itablenmt la paix, il doit tendre la main de la paix aux 

Palestiniens, c’est-à-dire suivre leur exemple, et satisfaire leurs revendications 

nationales. Mais si Israël s’obstine dans son attitude actuelle, la seule 

conclusion possible c’est qu’Isra01 veut perpkuer le conflit et anéantir tout 

espoir d’un règlement pacifique, globalp juste et permanent du conflit. 

En dernière analyse, une telle attitude sera n&faste à Israël et à d’autres. 

Si Israël voit la situation différemment.et s’appuie sur des prhisses différentes, 

il a besoin d’écouter les mises en qarde de ceux qui lui dpent qu’il fait fausse 

route et qu’il lui Eaut entendre raison, car il y va de l’ave:..r de tout le 

Moyen-Orient et de la paix dans le ,monde. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) 3 Je remercie le représentant 

de la Jordanie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Compte tenu de l’heure tardive , j’ai l’intention de lever la séance. 

Afin de permettre aux membres du Conseil de procéder à des consultations, la 

prcchaine séance du Conseil de s&!urité consacrbe à l’examen du point inscrit à son 
1 ordre du jour aura lieu demain, mercredi 7 juin 1989, B 15 h 30. 

La séance est levée à 13 h 1.0. 


